
COUR D'APPEL 

PROVINCE DE QUEBEC 
GREFFE DE MONTREAL 

No: 500-09-001120-906 
(MPT90-00322) 
(MPT90-00323) 

CORAM: LES HONORABLES MICHAUD, J.C.Q. 
BAUDOUIN, J.C.A. 
FORGET, J.C.A. ad hoc 

TAXI NUMERO 3 INC., 

APPELANTE - (Demanderesse-lntimee) 

c. 

LA COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC, 

INTIMEE - (Demanderesse-Proprio Motu) 

OPINION DU JUGE FORGET 

Par une decision du 29 juin 1990, la Commission des transports du Quebec (la.Commission) a revoque le 

perm is detenu par Taxi Numero 3 Inc .. Avec la permission d'un juge, cette derniere se pourvoit dans le cadre de !'article 

51 de la Loi sur les transports': 

Les decisions de la Commission sont susceptibles d'appel a la Gour d'appel, avec la 
permission d'un juge de cette cour, lorsqu'il s'aq1t d'une question de droitqui, suivant I' opinion 
de ce juge, devrait etre soumise a la Gour d'appel. 

Oe souligne) 

LES FAITS ET LES PROCEDURES 

Le 25 fevrier 1985, l'appelante a ete constituee en corporation a !'initiative de monsieur Ronald Chicoine, 

son fondateur. 

Le 15 mai 1985, elle procedait a !'acquisition d'un permis de taxi de monsieur Albert Nicolas, sujet a 
!'approbation de la Commission. 

1 L.R.Q., c. T-12. 
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Lars de la demande de transfer! de penmis, monsieur Chicoine et monsieur Rejean Lamoureux etaient 

designes comme les administrateurs de Taxi Numero 3 Inc .. 

La Commission ayant demands !'identification des actionnaires, on l'infonma que monsieur Andre Grenier 

etait le seul actionnaire. 

La demande de transfer! fut acceptee par la Commission le 23 septembre 1985. 

Selan Chicoine, Grenier n'a jamais ete en mesure de lui rembourser la somme de 12 000 $ qu'il lui avail 

avancee pour proceder a !'acquisition du penmis; aussi le 27 janvier 1987, Grenier aurait cede ses actions a Chicoine. 

Chicoine pretend avoirdemande a sa secretaire, a l'epoque, de faire le necessaire aupres de la Commission 

afin de regulariser son dossiera la suite de ce changement d'actionnaire; pour une raison inconnue, la secretaire n'aurait 

pas donne suite a sa demande. 

En novembre 1988, l'appelante completait un fonmulaire pour le compte de la Commission en y indiquant 

que Chicoine etait le seul actionnaire. 

En fevrier 1989, la Commission ecrivait a Taxi Numero 3 Inc. pour !'informer que, selon ses dossiers, 

Grenier etait toujours son unique actionnaire. 

Le 15 mai 1989, Taxi Numero 3 Inc. deposait une demande «de maintien du permis» refletant le 

changement d'actionnaire. 

Saisi de cette demande, monsieur Germain Beaudry, vice-president de la Commission, a demande une 

enquete a l'inspecteur Leo Roy. 

Le 18 avril 1990, l'inspecteur completait et signait son rapport. 

Sur reception de ce rapport, la Commission decidait de convoquer, de sa propre initiative, le titulaire du 

penmis en lui adressant cet avis: 

LA COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 
(agissant d'office) 

9-M-20000 C-556-P 

et 
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~EMT~2~G~~kAo 3 INC. 

255 Notre Dame 
ouest Suite B-01 
Montreal (Quebec) 
H2Y 1T1 

(lntimee) 

Attendu que l'intimee est titulaire d'un permis de transport par vehicule taxi pour 
l'agglomerationA 02-Longueuil, delivre par la Commission par la decision MPT85-00967 sous 
le no. de permis 1-M-213219-001A; 

Attendu que le 15 mai 1989, l'intimee introduisait une demande de maintien de son permis 
1-M-213219-001A sous le no. de role M89-11129-3, suite a une nouvelle repartition des 
actions dans l'entreprise de l'intimee qui se lit comme suit: 

Ancienne repartition des actions: 
GRENIER Andre 100% 

Nouvelle repartition des actions: 
CHICOINE Ronald 100% 

Attendu qu'au soutien de sa demande de maintien de perm is, l'intimee a produit un document 
date du 28 janvier 1987, a savoir copie du certificat numero un du capital-actions autolise de 
la compagnie, attestant que pour valeurs re9ues, M. Andre Grenier vend, cede et transfere 
a M. Ronald Chicoine l'entreprise-intimee; 

Attendu que la Commission est informee par son Service de !'inspection des fails suivants: 

1. M. Andre Grenier n'est pas retra9able; 

2. Aucun livre des minutes de l'entreplise etaucun registre 
de proces-verbaux n'est disponible pour examen; 

3. Aucun livre-comptable pour l'entreprise-intimee n'est 
disponible pour examen; 

4. Aucun contrat de vente d'actions n'a ete soumis pour 
justifier la transaction entre M. Andre Grenier et M. 
Ronald Chicoine ou tout autre forme de contra! qui 
pourrait inclure le permis de taxi, le vehicule, etc.; 

5. Le titulaire du permis de taxi 1-M-213219-001A a 
abandonne completement !'exploitation de son permis 
aux mains de Ronald Chicoine; et 

6. L'intimee dent l'unique actionnaire est Andre Grenier 
n'exploite plus son permis de taxi 1-M-213219-001A 
depuis le mois de janvier 1987; 

Considerant qu'il y a lieu, dans les circonstances, de tenir une enquete pour verifier 
l'exploitation du permis 1-M-213219-001A et s'il ya lieu de le revoquer; 

Considerant les dispositions de la lei sur le Transport par taxi, notamment de ses articles 13, 
33 et 34; 

Par ces motifs, la Commission donne avis de son intention de: 

1. Tenir une enquete aux fins de verifier la veracite des 
faits allegues ci-dessus; et 

2. Dans l'hypothese ou ilss'avereraientfondes, rend re une 
decision aux fins de revoquer le permis 1-M-213219-
001A detenu par l'intimee; ou 
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3. Rendre tout autre decision appropriee. 

Le 12 juin 1990, la Commission tenait une audition tan! sur la demands de maintien du penmis, deposes 

en mai 1989, que sur sa propre convocation du 4 mai 1990. 

Par une decision du 29 juin 1990, la Commission rejetait la demands de maintien du permis et revoquait 

le penmis detenu par Taxi Numero 3 Inc .. 

LA DECISION 

Dans un premier temps, Jes commissaires font etat du rapport de monsieur Leo Roy, depose lors de son 

temoignage. Monsieur Roy a confirme, a \'audience, Jes conclusions de son rapport: 

1. 

2. 

3. 

La detentrice ne tient aucun des livres requis par la Joi' (registres de proces-verbaux, reglements, etc.) 

permettant de verifier Jes procedures de constitution et d'administration de la societe; 

La detentrice ne tient aucun livre comptable permettant de verifier !'exploitation du penmis; 

L'existence meme de monsieur Andre Grenier est fortement mise en doute. 

L'enqueteur recommandait done la revocation du permis. 

En second lieu, la decision fait etat des explications fournies par monsieur Chicoine et des representations 

de son avocat. Les commissaires semblent egalement sceptiques sur !'existence de monsieur Grenier puisqu'aucun 

document ne porte sa signature et que monsieur Chicoine ne peut fournir de renseignements permettant de le retracer. 

Enfin, Jes commissaires reprochent a la detentrice de ne pas avoir obtenu J'autorisation de la Commission 

!ors du pretendu changement de contr61e; on peut ainsi resumer leurs propos: 

3 

tout changement de controls au sein d'une corporation detenant un permis de taxi doit etre approuve par la 

Commission3
; 

2 Loi sur les compagnie, L.R.Q., c. C-38, art. 123.111. 

Loi sur le transport par taxi, L.R.Q. c. T-11.1, art. 33. 
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monsieur Chicoine qui detient d'autres permis de taxi, ne pouvait ignorer cette exigence de la Joi; 

le changement d'actionnaire est inteivenu au plus tard le 28 janvier 1987; 

la demande d'approbation de ce changement n'a pas ete presentee avant le 15 mai 1989; 

ii s'ensuit une contravention a l'interet public dans le cedre de \'article 37 de la Joi: 

La Commission peut autoriser le transfert d'un permis de taxi si le 
cessionnaire satisfait aux exigences prescrites par reglement pour lltre 
titulaire d'un permis de taxi. 

Elle peut aussi, de son propre chef, a la demande du ministre ou de toute 
personne interessee, suspendre au revoquer un permis Jorsque son 
titulaire est vise par une acquisition prejudiciable a l'interet public. 

MOYENS DE L'APPELANTE 

L'appe\ante invoque a son memoire «l'exces de juridiction de la Commission» et «l'abus de pouvoir de la 

Commission». Ses pretentions peuvent se resumer dans Jes deux propositions suivantes: 

1. 

2. 

ANALYSE 

l'avis de convocation a induit en erreur l'appe\ante en Jui laissant croire que l'enqullte porterait fill( 

l'exploitation et non sur !'acquisition du permis; 

la decision n'a pas ete rendue en conformite avec la preuve. 

En premier lieu, J'appelante invoque une violation d'une regle de justice naturelle: audi a\teram partem. 

Si son grief est fonde, son pouivoi devra etre accueilli, puisqu'il est inconteste que le droit d'etre entendu 

implique \'obligation d'etre avise, au prea\able, des questions qui seront debattues, qes griefs qui sent reproches et des 

sanctions qui pourraient etre imposees; a ce sujet on peut citer Jes propos du professeur Garant': 

4 

Le droit e\ementaire que confere a l'administre la regle audi alteram partem est ce\ui de 
connaitre non seulement qu'une decision sera prise mais encore l'objet de cette decision et 

Patrice GARANT, Droit administratif, 2e ed., Montreal, 
Editions Yvon Blais Inc., 1985, p. 719. 
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les raisons qui poussent le tribunal a la prendre et, le cas echeant, les griefs qu'on peut avoir 
centre lui5. 

J'estime toutefois que la pretention de l'appelante portant sur les lacunes de l'avis de convocation n'est pas 

fondee. J'ai reproduit integralement, a dessein, le long avis de convocation; on y retrouve taus les elements sur lesquels 

a ports l'enquete. 

A son memoire et a !'audience, l'avocat de l'appelante a pretendu que sa cliente ignorait que l'enquete 

porterait sur !'acquisition du permis; on peut invoquer trois raisons pour rejeter cette pretention: 

1. 

2. 

3. 

l'enquete visait deux demandes dent une presentee par l'appelante elle-meme - le maintien du perm is - qui 

portait precisement sur !'acquisition des actions du denomme Grenier; 

l'avis de convocation - je l'ai deja souligne - mentionnait expressement taus ces elements; 

monsieur Chicoine a longuement temoigne ace sujet et a ete en mesure de fournir toutes les explications 

qu'il voulait bien rapporter. 

Je ne retiens done pas ce premier moyen. 

Sur le deuxierne moyen, l'avocat de l'appelante plaide essentiellement que les commissaires ont erronement 

fail grief a sa cliente d'avoir laisse !'administration a Chicoine plutot qu'a Grenier; or, on le sait, une societe n'est pas 

administree par son actionnaire. 

5 Au meme effet, Rene DUSSAULT et Louis BORGEAT, Traite de 
droit administratif, 2e ed., t. 2, Les Presses de 
l 'Universite Laval, 1989, pp. 393-394; Confederation 
Broadcasting c. C.R.T.C.' [1971] R.C.S. 906, 925; 
Chevrefils c. Conseil de discipline du college des 
medecins et chirurgiens de la province de Quebec, (1974] 
C.A. 303. 
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Ce deuxieme moyen releve de I' appreciation de la preuve et je suis loin d'etre convaincu que l'appelante 

souleve ici une question de droit en conformite avec !'article 51 de la Loi sur les transports. 

Quoi qu'il en soil, ii me semble que les commissaires on! p\u!Otmis en doute \'existence meme du denomme 

Grenier. 

De plus, bien que la derniere partie de la decision puisse \aisser croire que le seul fail d'exp\oiter un perm is 

avant d'avoir obtenu la permission de la Commission constitue une contravention a l'interet public - ce qui pourrait etre 

fort discutab\e - ii faut lire la decision dans son ensemble et constater que \es reproches a l'encontre de Taxi Numero 3 

Inc. sent plus e\abores. 

Meme si ce deuxieme moyen d'appel etait recevable, ii me semblerait inapproprie de subslituer mon 

appreciation a celle d'un tribunal specialise en !'absence d'une erreur manifeste et determinante. 

Je propose de rejeter l'appe\ avec depens. 

ANDRE FORGET, J.C.A. ad hoc 
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COUR D'APPEL 

PROVINCE DE QUEBEC 
GREFFE DE MONTREAL 

· No: 500-09-001120-906 
(MPT90-00322) 
(MPT90-00323) 

Le 

CORAM: LES HONORABLES MICHAUD, J.C.Q. 
BAUDOUIN, J.C.A. 
FORGET, J.C.A. ad hoc 

TAXI NUMERO 3 INC., 

APPELANTE - (Demanderesse-lntimee) 

c. 

LA COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC, 

INTIMEE - (Demanderesse-Proprio Motu) 

LACOUR, statuant sur l'appel d'une decision de la Commission des transports du Quebec, prononcee le 

29 juin 1990, rejetant la demande de maintien d'un permis de taxi et revoquant ce permis detenu par l'appelante; 

Apres elude du dossier, audition et delibere; 

Pour les motifs exprimes a !'opinion de Monsieur le juge Forget, deposee avec le present jugement, 

auxquels souscrivent Monsieur le juge en chef Michaud et Monsieur le juge Baudouin: 

REJETTE l'appel, avec depens. 

PIERRE A. MICHAUD, J.C.Q. 

JEAN-LOUIS BAUDOUIN, J.C.A. 
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Me Claude Coursol 
Coursol, Chayer 
Avocats de l'Appelante 

Me Marcus Spivack 
Bernard, Roy & Ass. 
Avocats de l'lntimee 

Audition le: 27 novembre 1995 
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ANDRE FORGET, J.C.A. ad hoc 


